
INSCRIPTIONS
Année Scolaire 2026/2027

 Pour inscrire ou réinscrire votre (vos) enfant(s) 

aux différents pôles du Service Enfance, Jeunesse et Vie Scolaire : 
 Accueil Périscolaire et Restauration Scolaire des deux écoles.

Connectez-vous sur l’Espace Famille à compter du 
mercredi 15 juillet 2026 pour les marais-chapelains 

et du 17 août 2026 pour les hors-communes.
 

Vous trouverez le lien de ce dernier sur le site internet de la Mairie de La Chapelle des Marais 
http://lachapelledesmarais.fr/

 

Service Enfance, Jeunesse et Vie Scolaire

En cas de besoin n’hésitez pas à contacter la Maison de l’Enfance,
nous sommes à votre disposition jusqu'au 31 juillet puis à partir du 17 août 2026.

 
 Pour toute nouvelle inscription votre dossier sur l’Espace Famille doit être à jour 

(attestation d’assurance à télécharger directement dans l’Espace famille)
 au 31 août le dossier sera bloqué sans nouvelle attestation d’assurance.

 Si votre enfant a déjà fréquenté nos services et que vous nous avez communiqué votre adresse mail : une connexion
avec votre adresse mail est suffisante, celle-ci sert d’identifiant, si vous avez oublié votre mot de passe, vous pouvez

le modifier à partir de l’Espace Famille. 

 Si votre enfant n’a jamais fréquenté les services de la Maison de l’Enfance, vous pouvez aussi l’inscrire à partir de
l’Espace Famille en créant votre compte (les documents à nous fournir sont indiqués dans l’Espace Famille, vous

pouvez les transmettre directement via cet espace).

Vous trouverez le lien de ce dernier sur le site internet de la Mairie de la Chapelle des Marais, 
parmi les accès directs à droite de l'écran .

 



NOTICE 
D’INSCRIPTIONS :

 

À partir du site internet de la ville :
http://lachapelledesmarais.fr/

 

Identifiez vous :
Adresse mail + mot de passe

Si vous n’avez pas encore de compte vous
pouvez le créer.

 

CLIQUEZ SUR « MES INSCRIPTIONS »
 

Pour faire une nouvelle inscription :
 

CLIQUEZ SUR « NOUVELLE INSCRIPTION »
 



Inscriptions pour l’année 2026/2027 : 

Choisir « équipement », « restauration » ou « Périscolaire » 
puis cliquez sur « S’inscrire »

 

Choisissez le groupe de votre enfant et n’oubliez pas d’enregistrer

Faire les inscriptions pour chaque enfant !



Vous allez ensuite dans la case « consulter mes réservations » 
et vous pourrez valider votre calendrier de réservations.
Si vous faites glisser votre souris sur le mois complet, 

cela permet de faire une réservation pour tous les jours, il faut pour cela vous mettre en mois, 
faire pour chaque mois de l’année et ne pas oublier d’enregistrer.

Pour les « hors commune » les réservations ne seront possible qu’à partir du 17 août 
pour l’accueil périscolaire des matins, des soirs et des mercredis.

 

BonneBonne  
  Connexion...Connexion...  

Bonne 
 Connexion... 

Toute réservation non annulée sera facturée :

Pour l’accueil périscolaire du matin et du soir : vous avez jusqu’à 7 jours avant pour annuler vos réservations.
 Pour l’accueil périscolaire des mercredis: vous avez jusqu’au jeudi d’avant 10h.
Pour le restaurant scolaire : vous avez jusqu’au matin même 8h pour annuler.

 

Pensez aux autres : ne réservez qu’en fonction de vos
besoins.
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